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  Déclaration* 
 
 

 Le septième Forum international de la CIFA s’est tenu du 27 au 29 avril 2009 à 
Paris sur le thème « Recurring financial jolts and crises », afin de se pencher sur les 
aspects les plus pressants de la crise financière actuelle. Y ont participé des 
responsables de l’Organisation des Nations Unies et des représentants des secteurs 
privé et public de plus de 30 pays. Le Forum a conclu que c’était moins la quantité 
que la qualité de la réglementation financière internationale qui laissait à désirer.  

 Le Forum a estimé que le développement durable – l’un des objectifs du 
Millénaire pour le développement définis par l’ONU – exige un système cohérent 
qui, soucieux de bonne gouvernance, évitera les crises financières répétées qui ont 
nuit à l’économie entière et gravement compromis la paix et la stabilité sociales.  

 On trouvera ci-après les engagements que la CIFA a pris et qu’elle compte 
présenter à la réunion de haut niveau du Conseil économique et social de cette 
année :  

 1. La crise financière exige non seulement les mesures d’urgence que 
prennent actuellement les gouvernements mais aussi une réflexion approfondie sur 
les causes de cette débâcle. La CIFA propose que toutes les parties ouvrent sans 
attendre un débat sur ce sujet afin de rétablir la santé des marchés financiers et de 
créer un nouvel ordre économique mondial.  

 2. La nationalisation de quelques grands organismes financiers ou 
industriels ne suffira pas à sortir du chaos; il reste encore beaucoup à faire si on veut 
rétablir l’ordre dans le système économique mondial et rendre confiance tant aux 
milieux financiers qu’au public.  

 3. Sans contester qu’il est impératif d’agir, l’organisation s’interroge 
notamment sur la justesse de l’utilisation des deniers publics sans consultation 
préalable des citoyens ou des contribuables.  

 4. Une fois encore, les gouvernements et les autorités de tutelle du marché 
sont sommés d’axer leur action sur la défense des intérêts se rattachant au 
patrimoine des citoyens en créant ainsi une conjoncture équilibrée, et respectueuse 
de la liberté d’investir suivant les dix articles de la Charte des droits des 
investisseurs de la CIFA et qui contribuerait utilement à des investissements 
socialement productifs tout en combattant et éliminant la création et la circulation 
illicites de capitaux.  

 5. Afin d’éviter le cycle infernal des crises financières répétées, la CIFA 
recommande la création d’un organe unique composé de spécialistes du secteur des 
services financiers et de représentants des organisations internationales chargées de 
surveiller l’économie internationale et les marchés financiers : l’Organisation des 
Nations Unies et ses institutions, le FMI, la Banque mondiale, la Banque centrale 
européenne, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement, les 
associations de banquiers, les associations des professionnels de l’intermédiation 
financière, les associations d’assureurs, les associations de fonds communs de 
placement, les autorités boursières et les organes de contrôle. La CIFA recommande 
en outre la création d’une chambre internationale des services financiers qui 
regrouperait tous les intervenants des professions financières (banquiers, assureurs, 
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courtiers, conseillers financiers, gestionnaires de fonds et vendeurs de produits 
financiers ). 

 


